
Ue comité recommande l'adoption des deux clauses. suivanteg
pour remplacer les clauses 73, 74 et 77 réglaint la qualification des
;aspiirafts à l'étude du notariat, et la clause 7tie section lère, réglant
la qualification (les aspirants à la pratique.

Qualification des aspirants à l'étude
tNu1 n e sera admis ci-après comme aspirant à l'étiide du nota-

it à mloinls qu'il n'ait fait des études suivies, durant aut moins cinq
annékes dans uni ou plusieurs des universités, collèges ou séminaires,
dlûmàent constitués en cette province ou ailleurs, et ne produise un
eertificat de la piersonne autorisiée às le donner danms ces institutions,
Icons.tatt comme quoi il a fait de telles études et qu'il a suivi avec,
assiduité et avec fruit des cours réguliers de belles-lettrcs, lgqe
rh,étorique, éoinétrie et mor-ale.

Admission à la pratique dii notariat.
Tout aspir-ant -1 être admnis à la pratique du notariat, devra prou-

ve'r .11la satisfaction (le la ch:î'nibro de-, notaires:
1' Qu'il a7étudié; la profession sous un notaire pratiquant, avec

régi.laritê pendant chi :uîîaées consécutives et s-ans interruption, en
vertu d'un contrat authentique dont copie auttr. été enregristrée, au
bureau du «zecrét:îire de la chambre sous deux mois de Sa <late.

2" Que sut comujulite aI été mnorale et respectable dur-ant, tout ce

:3o Qu'*il nie s'est, pas expiré plus dle douze mois; depuis qu'il a fini
Su l éiu-iture.

.10, Qil a suivi ave :teidiité et fruit un toues cotiqplet de droit
civil danms aucun des unceoils 1 ou sémninai res; d fiumen t cons-
titués cmi cette Proviiwe out sous un D)octeur cii droit civil mnuni d'un
diplilme, de sa compétence et e.nzeigner le dr-oit civil.

>O inimqiiajn-s un examen public devant la dite chambre des
notaires, il :i été trouvé capable decxercer la profession.

Clause 76;, section .5c.-T"- retrancher et y suibstituier la suivante
" Tout clerc notaire aurau le droit (le s'absenter de l'étude de son

patron tout le tempse abolumient né.csý:iirc pour suivre les cours de
droit civil que cet acte requiert de lui et le temps aîinsi utilement
employé comptera c-omme partie de rion stagec: toute autre absence
excédant trois mois entrainera interruption de tel stage, à moins que
la elizanbre des lntaires nie la juge justifiable.

Claus* 7Sù retranclhé"e.


